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Réaction aux propos d'Alain Rousset sur 
la tarification des TER

Les TER sont déjà gratuits pour les demandeurs d'un premier emploi de moins de 26 ans 
sans ressources, non étudiant, en projet d’insertion dans les missions locales ou permanences 
d’accueil,  les  demandeurs  d’emplois  percevant  une  allocation  d’assurance  ou  d’assistance 
chômage inférieure à 80% du SMIG, les personnes attributaires du revenu minimum d’insertion 
ou  de l’allocation  parent  isolé,  les  attributaires  d'une  des  prestations  dite  minima sociaux  : 
assurance  veuvage,  minimum  vieillesse,  allocation  de  solidarité  aux  personnes  âgées,  le 
minimum de la pension invalidité, l'allocation d'adulte handicapé.

Toutes ses personnes ont droit à la gratuité pour 24 trajets simples, en seconde classe sur 
le réseau TER Aquitaine ferroviaire et routier.

La carte Sesame et le chéquier valable 1 an a été obtenu en 2002, sous la pression des 
Verts lors de l'ancienne mandature.

Les Verts proposent une politique tarifaire attractive : billets TER utilisables dans tous les 
trains (Teoz ….), mise en place des tarifs combinés entre tous les transports publics, instauration 
d’un ticket groupe pour une journée ou un week end, billets TER « famille » week-end à bas prix 
et la tarification sur la base du quotient familial, enfin la suppression des 1ère classe dans les 
TER.

Monique De Marco, tête de liste régionale Europe Ecologie Aquitaine
Michel Daverat, président du groupe Verts au Conseil régional, candidat en Gironde
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